
12e Année. — N° 613. Dimanche 22 Mat5ÎS64.
tititrnr

L iKm ■ i*
wm

JOURNAL DE L'ARRONDISSEMENT DE ROANNE
LITTÉRATURE. INDUSTRIE, AGRICULTURE & AVIS

DÉSIGNÉ Â ROANNE FOUR INSÉRER LES ANNONCES JUDICIAIRES.

m %1 m

Les. localités suivantes peuvent affranchir
h to c. les lettres pour Roanne et réciproque-
ment : Coteau, l'erreux. St-Vincent, SI Cyr-
de-Favifere, Cordelle , Parigny , Comm.-Ver-
nay, Neulize, St-Marcel-de-Fél , St-Jodard,
Pinav, Néronde , Ste-Agalhe-en-D., Violay,
Bussiferes, St-Cyr-de-V., Ste Colombe, Ville-
rest. St-Maurice , zillemontais, Cherier,
Lentigny, Ouches, Riorges, Mably, Pouilly-s.-
Charlieu, St Pierre , St Nizier, Régny , St-
Victor.

piux un l'abonnement :

Un an , 8 francs ; — Six mois, 4 francs.

L'Abonnement continue jusqu'à réception d"un
avis contraire.
La publication légale des aotes de société est obliga-toire, pour l'année iso-», dans les quatre journaux

suivants : Le llémurial de la l.oire, le Journal de non!-
brison, 1 ,Echo de la Loire et l'Echo Roannais.

L'ÉCHO ROANNAIS PARAIT TOUS LES DIMANCHES.

prix des insertions :

Annonces, 25 cent. — Réclames, 50 cent.

Insertion gratuite de tous les articles d'intérêt public.

ON S'ABONNE, A ROANNE,
Chez M. B-'criay, imprimeur, rue du Collège, 9,et rue Boùrgneuf.
Chez M. flhtpzon, imprimeur, rue Impériale, 70.

A PARIS,
Chez M. il a vas, rue Jean-Jacques-Rousseau, 3.
— MM. Laffite, Bullier et C», place de la
Bourse, 8.

Dernière lere'e de la boite au Bureau.
4 h. 30 du malin. Saint-Etienne, Lyon et
roule, Saint Sympbonen, Tarare, Thizy,Régny, Charlieu , Charolles , et toute? lès
communes desservies par le bureau de
Roanne.

,Il b. 30 du matin. Lyon, Clermont et route.
3 II. 50 du soir. Saint-Etienne, Montbrison
7 b. du soir. Paris, toute la ligue et au-dela
Belmont, Charlieu , Pouillv.
8 h. du soir. Lyon, Tarare,"Thizy et route.

TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SERVICE D'ÉTÉ, A DATER DU 9 MAI, ENTRE PARIS ET LYON}
Trains se dirigeant sur Lyon. Trains se

matin
matin
matin
soir

Paris
çn
'Sj
«

G
c

S Moulins
X V5
r «s
5 coS o
C— Lin

i ,

2!
C/2 r'

StMartin- d'Estreaux Lapacaudière
(t. ». 8 37 9 50 1! 38 11 51
5 5 35 12 î,0 2 14 3 43 3 56
7 50 il 22 5 .3 6 40 9 * 9 13
4 25 8 15 2 6 3 13. t 50 5 §

a -y

ee %
S 2
i~ s
^'5.

02 ~3

12 G
4 1!
9 23

Roanne

Arr. Dép.
Soir 13 29
Soir 4 59

9 45 m. 8 15

12 37
4 47
8 23

S !8| Matin 5 57 « «

-a

«kib»^P--S22SE^ioe3 dirigeant sur Parts.

12 53
5 3
8 '39

1 G
5 1G
8 52 9 1

1 33
5 43
9 19
G 3:

i

1 47
5 58
9 55
6 45

C/2

G 16
9 50

2 54
7 14
10 4»
7 48

4 33
9 18
12 43
9 22

r, 25 soir
10 10 Soir

1 35 soir
10 lô malin

7 45
12 15
5 55

8 22 J
» 'j
4 12)

5 40
9 40

6 35 j
10 su j
3 30
G 341

G 52
il 4(5
4 7
0 SI j

7 8
11 33
4 23
7 7

WJ

7 29
Il S>
4 44

j — | GJ
cc

7 42
12 7j 12
4 57 j 5

52 8 4
17 j 12 29
7 5 19

ItOAXNE

Matin h !4
Soir 12 50!
Soir 5 29;
Soir 8 4

8 37
1 2

8 21

8 5G
1 21
6 11
8 46

22 00

11
— Ci.
~ .

C"
. Ci

10 5
2 30
7 20
9 55

11 33
3 55
10 5G
11 53

5 54
10 55
3 4
5 1

10

5 29
S 50

Les trains qui correspondent avec Clermont par St Germain-des-Fossqs, sont ceux qui partent de Roanne à 8 h. uni. midi 59 et 3 h. 29. — Le train qui correspont avec Vienne par Givors est celui qui part de Roanne à midi 59 m. Tous les t 'ains correspondent avec Vicbï——

Roanne, le 22 niai 1864

Nous commençons aujourd'hui la publication
d'un travail remarquable, lu aux sections des
sciences et de l'industrie de la Société des arts de
Saint-Etienne, et dont l'impressiona été ordonnée
dans ses Annales.
C'est un rapport remarquable, au fond et à la

forint; il est dû d'ailleurs à la plume d'un homme
compétent et distingué, d'un ancien élève de l'E-
cole Polytechnique, M. Loir, inspecteur des ligues
télégraphiques de notre département.
Nos lecteurs se rappellent que M. Loir avait

été, désigné avec MM. Janicol et Marsais, ingé-
nieurs., pou r être adjoints, comme représentants
des sections des sciences et de l'industrie de la
Société d'agriculture de Saint-Etienne, aux meut-
bres de la commission qui a organisé le Concours
internalioua.1 de labourage à vapeur à Roanne.

«APPORT

Sur le. Concours International de charrues d vapeur
et jur les instruments agricoles du Concours

Régional de Roanne (Loire).
Messieurs,

Les concours de Roanne sont terminés. Vain-
queurs et.vaincus ont quitté fe champ de ce pa-
cifiqtte combat, et, sous le chaume comme au
château , dans les ateliers comme parmi les so-
ciétés savantes, partout on discute les récom-
penses , partout on recherche les causes du suc-
ces de ses rivaux et les moyens de remporter à
son tour la victoire.
Laissant aux gens plus compétents que moi

le soin de signaler a voire qttéhlîôn les rnagnilî-
ques animaux dont nous avons admiré, qiioiqn •
profane en la ma tière, les vastes proportions et T'é-
norme embonpoint,, nous examinerons ensemble
les instruments de toutes sortes , que l'homme,
par son génie , a élevés, presque au rang d'êtres
vivants,-en utilisant, pour multiplier sa force et
sa puissance , les ressources que la nature a pro-
diguées autour de lui. Précieuse conquête, qui
transforme en esclave de sa volonté la matière
inerte, nui permet au cultivateur de développer
son intelligence, e.n ^absorbant plus tout son
être: ç|uns uu travail pénible et abrutissant.
Peu de personnes ont été, malheureusement,

admises à suivre dans leur ensemhle les diverses
expériences qui ont constaté la possibilité d'em-
ployer avec succès , dans l'agriculture, un assez
grand nombre d'instruments. 11 a pu en résulter
des appréciations fausses et incomplètes, qu'il
est de notre devoir de,détruire ou de rectifier.
Quand il s'est agi d'examiner ces appareils

agricoles, personne pins que mpj ne pouvait être
animé de sentiments de défiance plus, profonds.
Bien que pénétré de l'idée que le joue n'était pas
éloigné, ou les machines joueraient le princi-
pal rôle dans l'agriculture, je doutais encore et
je craignais de vqir cet immense résultat ajourné
de nouveau. Avant d'étudier comment il a été
oûtçnuj.il me semble utile de jeter un coup d'œil
sur le. paSiSé, car de celle revue rétrospective et
sommaire, doivent sortir d'utiles enseignements :
l'introduction des machines et des instruments
dans l'exploitation rurale ne reniante qu'à quel-
qq$s années. Aussitôt leur apparition , les esprits

D'un autre opté , il était d'une haute importance
d'encourager, par des récompenses , les e(Torts
desciièrcheurs,,l| en réSûMaue des machines, pri-
méefà. liti.e d'epcou,rageni eut seulement, furent
aciietégs comme botfneà et durent bientôt être
mis.es de côté à cause dé leurs imperfections.
Qtiel.ques-uns des hardis se découragèrent, et le
paysan sourit de pitié et s'enfonça davantage
dafis son ancienne routine.
Te||e. est actuellement la; disposition générale

des esprits au moment des concours. 11 nous sein-
ble doue indispensable d'éçRtjrer l'opinion, en
signalant les appareils qui, par la, perfection de
leur construction, par leur simplicité, leur prix
d'achat, la quantité du travail produit et son prix
de revient, sont susceptibles d'être admis avania-
geusem.ent daus la pratique.

Le concours de Roanne a produit peu de sys-
tèmesnouveaux, niais il a permis de constater un
progrès soutenu dans In construction. La science,
du reste, ne pn^&Jie.!pas autrement, et ce. n'est

que par des tâtonnements successifs que la per-feclion s'acquiert.
La première question à étudier est celle de la

culture à la vapeur. Jusqu'à ce jour, fort peu con-
nue eu France, la solution en semblait chiméri-
que. Grâce au zèle et au dévouement infatigables
de M. le comte de Vougy, président de la Société
d'Agriculture de Roanne, et de M. le marquis de
Poncins, qui n'a pas craint de Idescendre lui-
même dans la lice, nous avons été admis à con-
lempler ces puissantes locotnobiles dont les or-

ganes allaient déchirer les entrailles encore

vierges de la terre, pour les approprier à la cul-
lure. Rendons ici un hommage solennel à celte
noble initiative. Tant d'efforts ne seront point
perdus, et c'est à nous qu'il appartient de le
montrer.
Je n'entrerai pas dans tous les détails des ex-

périences auxquelles un jury aussi habile qu'éx-
périmentéa cru devoir soumettre les trois con-
currents : Howard, de Poncins et Ganneron ; le
rapport détaillé qu'il prépare en fera suffisant-
ment ressortir l'importance, et son travail restera
Certainement comme un témoignage éclatant de
sa haute intelligence, de. son zèle, et servira d.
point de départ pour tous les perfectionnements
dont est susceptible cette question.
La culture à la vapeur est-elle possible?
Dans quelles conditions peut-elfe être appli-

quée ?
C'est ce que nous allons examiner.
Ce problème se subdivise en deux parties bien

distinctes, la culture à la surface ou labourage,
ja culture à grande profondeur ou défoncement.
Les trois concurrents ont pu cultiver dans le

premier cas ; M. de Poncins seul a atteint le se-
cond résultat.
Dans les systèmes de MM. Howard et de Pon

çins, ia locomobile est fixe et fait enrouler sur
des treuils, soit dans un sens, soit dans un autre,
un câble de quinze cents mètres de longueur en
viron qui entoure le champ à cultiver, et tire en
va-et-vient des charrues à un ou plusieurs socs
ou un bâti en fer ou foule, supporté par quatre
ifoues, qu'on appelle cultivateur, et auquel s'ndap-
tent des contres de différentes formes, destinés à
scarifier ou à défoncer.

La machine Ganneron se compose simplement
d'une locomobile locomotive munie à son arrière-
train d'un système de pioches. Elle doit parcourir
tout le tefrâin à cultiver.
Grâce à la grande perfection de son outillage

et à l'habileté consommée de ses manœuvres, le
vslème, Howard a scarifié et labouré à une pro-
'oitdeur variable de vingt à trente-deux cen-
imètres, avec la plus grande vitesse et la plu*
rande économie. Il serait dangereux cependant
e prendre pour base, dans la pratique, les ré-

Sullats obtenus dans ces essais, car le travail a
«té environ d'un hectare par deux heures et
demie de labourage, c'est-à-dire quatre hectaresdur journée de dix heures.
Il suffit d'avoir assisté à quelques épreuves pour

Rester convaincu que les hommes n'auraient pu
sjuppôrter longtemps une fatigue aussi excessive.
Mais, on peut très-bien admettre le chiffre de
trois hectares par jour; ce fait m'a été confirmé,(i luttes te, par plusieurs personnes qui cultivent
déjà en France au moyeu de mêmes engins. En
tenant compte du prix de la houille, du traits-

t de la machine et de ses accessoires , de l'iu-jort.de la machine et
prêt du capital, de s
dire, l'expérience dt

son amortissement et de i'u-
donne un chiffre de dépenseslu'on peut évaluer à 75 francs par jour. Le labou-

rttge d'un hectare reviendrait donc à 25 francs
environ dans un terrain ordinaire.

Dans le système Hoxvard , nous avons admiré
ljélégance et la perfection de la locomobile à
deux cylindres sortant des ateliers de Gauet, un
des plus habiles constructeurs d'Angleterre, etL'embrayage des tambours où s'enroule le câble,
qui mérite une description particulière, car il
peut trouver une application assez fréquente dans
l'industrie stéphanoise.
L'appareil , indépendant de la locomobile , se

Compose d'un axe moteur à deux pignons , au-
dessous duquel sont placés les deux tambours
dont l'engrenage n'est point embrayé à l'état de
repos. Encastré dans la partie supérieure d'un
bâti en fonte, un coussinet en bois s'engage sousla jante de chacun des treuils dont le centre est
percé d'une ouverture d'un diamètre bien supé-rieur à l'axe. Il résulte de celle disposition qu'àl'état ordinaire , le coussinet de, bois sert de su p.-
port et de frein pour empêcher ou régulariser le

déroulement du câble.
Au moyen de leviers dont l'extrémité, sous

forme d'anneau excentrique, enveloppe l'axe,
on peut faire embrayer l'engrenage des tambours
dans les pignons, en soulevant l'une ou l'autre
bobine, et. par suite, la faire enrouler ou dérôu-
1er à volonœ. Fn des grands avantages de ce
système est de permettre à l'homme préposé à la
surveillance des câbles de débrayer instantané-
ment, sans attendre que la locomobile soit arrê-
tée. La conservation du câble joue un grand rôle
dans l'économie du système; aussi importe-l-il
au plus haut degré de l'arranger avec ordre sur
les tambours, eri évitant avec soin les mous et
les coques. Ce résultat a été obtenu au moyend'un plateau de distribution. Placé à dix mètres
environ en avant des treuils, il porte deux fortes
poulies autour desquelles glisse le câble pour
prendre ensuite n'importe quelle direction ; du
côté des tambours, une troisième poulie assure
le parallélisme des deux brins. Enfin, deux galets
en acier fondu, portés chacun par une branche de
même métal, pressent fortement le câble sur les
poulies de distribution pour maintenir la tension
et ..régulariser le mouvement.
Les outils employés pour labourer sont : la

charrue à trois petits socs, et ia charrue de dé-
foiicement â un seul soc. La première petil.ètilii-
ver â dix-neuf ou vingt centimètres, et donne,
comme vitesse, des résultais merveilleux. La se-
«onde s'enfonce, suivant les terrains, de trente-
cinq à quarante centimètres, et ramène complè-
tentent le sous-sol à la Surface. Pour défoncer,
on se sert aussi de trois et cinq contres à double
tranchant, placés à trente centimètres de distance
environ sur le cultivateur. Pour scarifier, on
thansse la partie inférieure du contre d'une se-
nielle horizontale et elliptique, plate en dessous,
fegèreinenl bombée eu dessus, portant deux pe-
mes oreilles mobiles dans un plan vertical et des-
tiuêes â soulever le sol déjà coupé par le scarili-
çaieur. Le travail de cet instrument est parfait;
t la vérité, la terre n'est pas retournée, mais elle
est admirablement scarifiée et pulvérisée-
En Angleterre, le défoncement du sol n'est pas

nécessaire; aussi s'esi-on peu préoccupé de celte
question, et ce n'est qu'en 1862, sur la demande
'e M. le comte Adhémar du val de Beaulieu , que
MM. Howard ont construit leur grande charrue de
ijéfoiiçenieii't à un seul soc.
M. dé Poncins, au contraire, n'a pas en d'autre

but que celui du défoncement, mais daus des
conditions particulières; car, placé sur un ter-
ttain dont le sous-sol est entièrement composé
de pudding ou de mâchefer, il fallait bien se gar-der de les ramener à la surface. Pour lui, il s'est
agi dé les briser et de les soulever légèrement, afin
de produire un drainage artificiel; aussi, pour
vaincre de tels obstucles, M. de Poncins a dù atig-
tnenter considérablement la puissance de ses ap-
pareils jusqu'à pouvoir atteindre une-profondeur(je cinquante-cinq centimètres. Grâce a ce mode
nouveau de culture, de magnifiques froments
polissent en ce moment là où, l'année dernière
encore, de chétifs genêts épanouissaient à grand-
peine leurs grappes dorées.
A quel prix a-t-il obtenu ces résultats si bril-

I r ti ts ? Lui seul peut le savoir. Peut-être eùl-il été
préférable, dans la pratique, d'attaquer moins
violemment les obstacles, de s'écarter un peu
moins du système anglais, de ruser sans cesse-et
de laisser de côté ce vieux dicton : « Vaincre ou

courir, » pour ie remplacer par celui-ci : « Vain-
ore avec le temps et vivre toujours; » semblable,
en cela, au mineur expérimenté qui, en présence
d'un bloc de rocher à enlever, agit avec une sage
lenteur, profite des moindres joints pour en fou-
éer sa pince et finit, par sa seule force et son
même instrument, par accomplir une besognedevant laquelle tout autre moyeu aurait échoué.
Que M. le marquis de Poncins veuille bien ex

cuser celte légère critique.
Personne plu-s que moi n'admire le noble exem-

pie qu'il donne sans cesse aux cultivateurs du
Forez. Lui signaler quelques inconvénients qui
peuvent résulter de l'installation même de sou

matériel, n'est-ce pas lui prouver l'intérêt sincère
et réel que je porte au succès de son œuvre et
l'ardent désir que j'ai de la voir-réussir ?

La machine Ganneron procède d'un autre prin-
cipe. La nuit, sous un hangar; au jour, elle se
rend elle-même sur Ig lieu du travail : armée de
vingt pioches montées quatre à quatre sur un
arbre coudé suivant des angles de 72°, elle ira-
vaille avec vigueur , broyant et pulvérisant le sol

à une profondeur moyenne de vingt-cinq cenli-mètres. Elle pourrait retourner le sous-sol, dit-
on, en modifiai t la forme des pioches et en aug-mentant la vitesse; mais elle ne l'a point fait àRoanne. Elle cultive environ un hectare en dix
heures. Son travail est aussi parfait que possible,mais il est coûteux; sans doute, cette machinen'a pus besoin de chevaux ni de bœufs pour serendre sur le terrain ; mais ne faut-il pas l'appro-visionner sans cesse d'eau et de charbon, en quel-
que endroit qu'elle se trouve? Ne doit-elle pasutiliser la majeure partie de sa force pour se
transporter elle-même pendant toute la journée ?Sans doute, il ne faut que trois hommes pour
son fonctionnement ; mais ne faut-ii pas deuxhommes et deux voitures pour l'alimenter? Tout
cela coûte et coule beaucoup.
Enfin, contrairement aux systèmes Howard et

de Poncins qui peuvent cultiver, en tout temps et
partout, il lui faut un terrain plan et résistant.
Qu'une pluie d'un jour survienne sur un sol ar-
gileux, et le repos lui est imposé d'une manière
absolue. Pendant le mauvais temps, l'équipageutilisera ses loisirs à implorer la clémence du
ciel ei de Matthieu (de la Drôtne .

Comme locomobile locomotive, la machine Gan-niToïn présente des perfectionnements heureux,dus aux inventeurs Kienlsy et Jarry. Je noterai,
entre autres, le système de manœuvre de l'avant-
l ait], qui peut tourner complètement autour d'un
axe vertical, et dont la direction est commandée,
au moyen de pignons , par ie chauffeur placé àI a ri ère.
Cet examen rapide des trois systèmes Howard,de Poncins et Ganneron, me semble suffisant,

surtout pour, les personnes qui les ont vu fonc-
lionner, pour permettre d'envisager la culture à
vapeur daus sa généralité.

La question qui domine toutes les autres est,à mon point de vue , la question économique. Ce-pendant, elle-même est fort complexe , car non
seulement il s'agit ici des frais de combustibles,d approvisionnement d'eau et des journées de
manœuvres, mais encore du capital engagé qui,
pour une exploitation sérieuse, doit être au moins
dtt 20,000 francs, de son amortissement et de frais
d'usure qui ont une influence extrême sur le prixde revient.
La locomobile, elle seule, entre pour plus demoitié dans les frais d'achat. Si donc la culture à

vapeur faite avec une machine n'a lieu que pen-dant cent jours , il faudra répartir également sur
chaque journée de travail les faux frais provenantde l'argent engagé pour dépenses du matériel, ettenir compte dits pertes de temps qu'exigera,chaque année, la mise en chantier de cet outillage
pour lequel des ouvriers spéciaux sont indispen-sables. Dès lois, il y a donc évidemment tout in-
lérêt a utiliser pendant l'année entière le person-ne! et la majeure partie du matériel ; car l'amor-
tassement, se répariissant sur tm plus grand nom-bi é de jours, rendra le travail moins coûteux, eti'on aura toujours sous la main des agents exer-cés.
Pour arriver à ce résultat, il est indispensable

que la partie motrice du système puisse êtrefacilement et avantageusement applicable, non
pas seulement au défoncement ou au labourage,mais encore a l'exploitation rurale en général ;c'est-à dire , qu il laudra que les locomobiles
puissent être également utilisables pour battre,vanneries grains, pour les meuneries, distilleries,fècuierles, scieries, et pour tous les autres ira-
vaux des champs', tels que remonter la terre en-
traînée par les eaux, dans les coteaux inclinés et
plantés de vignes, etc., ele
Ici se présente naturellement une objection quej'ai déjà entendu formuler bien des fois. Nous

admettons avec vous , me dira-t-on , la possibilité
et même l'avantage de la culture à la vapeur dansles grandes exploitations ; mais en France, où.la
propriété est très-divisée , cela n'est plus possi-ble, et, engager un fermier à adopter ce procédé,c'est le pousser à une ruine certaine. Sans doute,
et j'approuve complètement ce raisonnement.
Moi même je serais le premier à dissuader tout
exploitant d'employer Sa vapeur dans de sembla-
bles conditions; mais, je prônerai hautement
connuè avantageuse toute association entre fer-
miers pouvant assurer à une locomotive un ira-
va il régulier pendant toute l'année. Mieux en-
cote , sotiliendrai je la formation d'une société
avant pour but l'exploitation agricole à vapeur.Il résulte, des statistiques établies jusqu'ici,qu'une locomobile travaillant pendant trois jours
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consécutifs dans une ferme , peut faire, le qtta-
trièine, un trajet de quatre à cinq kilomètres,
sans que les bénéfices de son travail soient nota-
bleinent réduits par les frais de transport. Or,
quoi qu'on en dise , la. propriété n'est pas telle-
nient divisée dans le département de la Loire que,
dans une circonférence d'un diamètre de cinq a
six kilomètres, il ne soit pas possible à la société
d'exploitation à vapeur de s'assurer un travail
suffisant pour l'utilisation complète de son outil-
luge.

Une autre observation m'est encore faite ; la
voici : Si vous cultivez à la vapeur, que devien-
(iront nos bœnl's et nos chevaux de travail ? La
réponse est facile. Au lieu de faire travailler vos
bœufs , vous les engraisserez et vous ferez de la
viande de boucherie; vos terres, mieux cultivées,
vous donneront plus de fourrage; partant, vos
bœufs pouvant être plus nombreux , vivant à l é-
curie, vous donneront plus de fumiers vos terres
en profileront encore, et votre cheptel se renou-
vêlant plus souvent vous donnera plus de reve
nus, en répétant plusieurs fois dans l'année le
même bénéfice que vous réalisez actuellement.
Quant aux chevaux , à mesure que de nouvelles
lignes de chemins de fer s'ouvrent à la circula-
tion , les transports augmentent ; il en est de
même pour l'agriculture à vapeur, et en cela,
contrairement à l'avis de quelques personnes, je
prétends qu'aussitôt que l'influence de ce nouveau
mode d'exploitation aura pu produire son elfel
dans une propriété , le même nombre de chevaux
qu avant son introduction sera certainement né-
cessaire pour en transporter les produits.
Aux deux questions qui ont été posées au corn-

ineucement de ce rapport, je répondrai donc:
Oui, la culture à la vapeur est possible ; le tra-

vail, dont vous avez été tous témoins à Roanne,
prouve que sa perfection est même plus grande
que celle que le plus habile laboureur de vos con-
irèes pourra obtenir avec ses bœufs et les inslru-
inents même les plus perfectionnés ;
Oui, la culture à vapeur est pratique, par ce

qu'en terrain ordinaire, elle est meilleur marché
que par les procédés actuels, parce que sa puis-
sanoe vous permet d'entreprendre, sur une gran-
de échelle, des travaux que vous ne pouvez ac-
luellement qu'à grand'pcine exécuter en petit,
ii des prix bien [dus élevés.
A l'appui de ce que j'avance, je citerai deux

faits, de l'authenticité desquels je ne puis me por-
tergarant; je les tiens des exploitants eux-mêmes.
Pour le labourage ordinaire, il faut à deux pai-

res de bœufs conduits par un homme et un en-
faut, quatre jours pour faire un hectare: à 2 francs
par jour par bœuf et par homme, ensemble 12
francs par jour et 48 francs pour un hectare, au
lieu de 25 francs que coûte le labourage à la va-
peur. Pour le défoncement à cinquante-cinq cen-
timèlres de profondeur pour planter la vigne,
avec la charrue perfectionnée Hornsby, il faut
au moins huit paires de bœufs et quatre hommes
pendant dix jours, pour l'aire un hectare. D'après
les chifires indiqués ci-dessus, le coût est donc de
400 francs : mais il est indispensable aussi de
faire entrer en ligne de compte r la difficulté de
se procurer huit paires de bœufs, de les habituer
à marcher ensemble, ce qui, au dire des experts,
n'exige pas moins d'une dizaine de jours : enfin,
le repos forcé qu'on est obligé de leur laisser
prendre pendant un travail aussi excessif, sous
p ine de s'exposer à perdre plusieurs animaux.
1) après cela, le prix de l'hectare défoncé doit être
an moins doublé, et, en le portant à 800 francs,
on est probablement encore en dessous de "la réa-
liié- Le même travail qui, fait à bras d'homme,
coûterait de 12 a 1500 francs, ne dépassera cer-
lainemeni pas 400 francs avec la vapeur, et pourra
être continué aussi longtemps qu'on le désirera.
L'exploitation rurale à la vapeur est donc avanta-
geusement possible et pratique. Reste à l'appli-
quer ; et, pour cela, si l'on veut en retirer tous les
bénéfices et les avantages qu'elle comporte, il est
nécessaire d'agir avec une grande prudence, de
n'acheter le matériel qu'au 'ur et à mesure qu'on
en trouvera l'emploi, et d'apporter, dans le choix
de l'outillage, une attention extrême, afin de ne
pas être obligé de mettre quelques jours après au
rebut des instruments qu'un examen trop super
ficiel vous aura entraîné à adopter. Celte der-
nière condition conduit naturellement, pou r l-'ex-
ploitalion à vapeur, à faire désirer la formation
d'une société générale, de préférence à une nssô-
dation pu 11 i eu 1 ï ère de quelques fermiers; car la
première pourra facilement trouver dans sou sein
des hommes désintéressés et capables, qui se fe-
ronl un véritable devoir de lui donner leurs con-
seils , tandis qu'au contraire la seconde sera ex-
posee ou a faire de regrettables écoles, ou à payerfort cher le concours de quelques ingénieurs.
Quoi qu'il en soit, le concours international

de charrues à vapeur de Roanne a donné tin puis-
saut élan à l'agriculture. .Non-seulement du dé-
parlement, mais encore de tous les points de la
France, de .Marseille, de Bordeaux, de Nantes,
de/Nevers, de Besançon, de l'Isère et de la Savoie,les hommes les plus compétents sont accourus
pour assister à ces curieux essais, et tous sont par-lis pénétrés de cette conviction profonde, que lasolution était trouvée et que le moment était venu
d'en rechercher l'application.
Gloire soit donc rendue à ceux qui, bravant ton-

tes les difficultés, n'ont épargné ni leur temps, nileur peine pour mener à bien une si belle entre-
priseI Ils doivent trouver une bien douce récom-
pense dans d'intérêt immense qui s'est attaché à
leurs efforts et dans le succès qui les a couron-
nés.
Le concours international fondé, par l'associa-

tion momentanée des trois sociétés d'agriculturedu département de la Loire, prouve quelles ma-
gniiiques choses il serait possible de produire,
en rendant permanente celte association, où cha-
cune d elles viejit offrir un concours énergique.Quanta moi, Messieurs, je m'es lime heureux d'ap-partenir a la société de Saint-Etienne qui, grâce àson organisation, peutapporlerdanscette nouvelle
constitution non-seulement l'expérience et le zèledeses agriculteurs, mais encore les connaissances
spéciales et si recherchées de l'industrie et des
sciences. L'industrie et l'agriculture sont deux
sœurs qui doivent toujours marcher ensemble et
se prêter un mutuel appui; la prospérité de l'unelait !a richesse de l'autre. Rivalisons donc d'ef-
forts pour appeler dans notre sein les construc-
te Ta d instruments agricoles, trop rares parminou>, abri d ajouter a notre section d'industrie
une nouvelle spécialité si désirée par l'agriculture
entière.

En terminant, qu'il me soit permis d'exprimer
ici aux Sociétés d'agriculture de Roanne et de
Monlbrison, au nom de celle de Saint-Etienne
tout entière, les remerciments les plus sincères
pour l'accueil gracieux et empressé qui a été fait
à ses délégués.
Le concours de Roanne a créé pour jamais, en-

tre les trois Sociétés de la Loire, des liens de con-
fraternité qui sont appelés à se resserrer de jour
en jour et à produire de grands et beaux résul-
tats.

Samedi 14 mai, a eu lieu, dans la salle du col-
lége, la quatrième séance musicales, de la société
philharmonique. Ces soirées musicale si bien np-
propriées à la distraction du public roannais,
déshérité de tout autre délassement, attirent cha-
que fois un auditoire choisi.

Les instrumentistes, violonistes, violoricellis-
tes, pianistes, etc., ont noblement fait leur devoir
à la dernière séance ; cependant il nous a semblé
que les honneurs de la soirée étaient pour les mor-
ceaux de chant. Le public comprend mieux la
partie vocale, et il semblait trouver plus de char-
me à écouter une jolie voix qu'un morceau exé-
eu té sur un instrument.

Une belle chansonnette, La Rallonge, a été dite
avec infiniment d'esprit et de goût par M. B. La
voix de Ml,e C. manque peut-être un peu d'ani-
pleur, mais elle a beaucoup de charme, de légè-
relé, d'expression et de naturel: aussi la ro-
mance La Byzantine qu'elle a interprétée de sa
voix fraîche, limpide et d'une charmante sono-
rite, ont valu à la jeune chanteuse d'être applau-
die par des mains exprimant chaudement le plai-
s r qu'elle faisait éprouver. D'autres joyeuselés
musicales, dites avec goût, entrain et brio, ont
fait le plus grand plaisir.
M. Romcdenne a fait entendre sa fantaisie sur

des motifs de Martha, l'une des partitions les
plus connues et les plus aimées de .M. de Fotow.
Il a rendu, selon son habitude, les passages difli-
cib s avec la souplesse et la justesse d'archet qui
font les brillants solistes. Les choses les phis dif-
fieiles sont exécutées par lui avec une aisance,
une pureté que possèdent bien peu de violonistes.
On applaudit toujours avec plaisir celle grâce de
style, celle netteté scintillante, qui se joue des
difficultés et qui leur enlève ce qu'en d'autres
mains, elles laissent paraître d'études laborieuses
et de gêne peu aimable.
L'interprétation de l'andante de Haydn nous a pa-

ru un peu faible ; mais cet andante renferme de si
jolies (leurs, de si fraîches et si gracieuses peu-
sées, qu'on oubliait avec plaisir en l'écoutant ce
que l'orchestration pouvait avoir de défectueux,
et qu'on se délectait à celle simplicité, à celte
limpidité tonale qui laisse voir tout d'un coup ce
que l'œuvre recèle de mélodie et d'harmonie.

Ces séances sont une véritable fcle pour la so-
ciété roannaise. Elle se donne rendez-vous dans la
salle du collège, où la meilleure musique charme
les oreilles sans fatiguer; le ton de bonne compa-
gri'e qui y règne devrait faire de ces soirées musi-
cales un endroit à part, destiné à être de plus en
plus fréquenté. L'orchestre est très habilement
conduit, les chanteurs ont fait leurs preuves, et la
variété des programmes de la société philharmo-
nique a i oit.de

x> .

— Il est question d'une nouvelle rue à ouvrir,
qui partirait du cours Persigny, un peu plus haut
que la maison Pérard, et se dirigerait, à travers
prairies et jardins, sur la place de là Voirie. Celte
rue aurait la largeur du cours Persigny. Les pro
pi iélaires cèdent le sol sans rétribution. Nous de-
vous les en féliciter, car nous ne sommes pas habi-
tués à de pareils désintéressements. Si tous coin-
prenaienlaussi bien leurintérêt, les villes se trans-
formeraient plus facilement. Espérons que cette
initiative servira d'exemple.
— Le 18 de cè mois , vers une heure du malin,dans la commune de Balbigny, un moulin appar-tienant au sieur .Montre a été entièrement cousu-

tné par les flammes. Les voisins de ce sinistre
étaient accourus pour en arrêter les progrès,
qui ont été si rapides , qu'ils ont dû se borner à
en rester simples spectateurs, et à préserver un
corps de logis, où se trouvaient les granges et uneécurie, séparé des bâtiments incendiés. Ce mou-
lin faisait tourner quatre paires de meules. La
perle peut être évaluée à 30,000 fr. pour l'usine
et les bâtiments. et à six mille francs pour lesmarchandises. Le propriétaire était assuré à la
compagnie La Nationale.
— Dans la commune de Vougy,_le jeune Tachet,enfant de quatre ans seulement, s'est échappé

quelques instants, dans la journée du 17 de ce
inois , à la surveillance de ses parents, et s'est
noyé dans un fossé bordant le chemin vicinal, àenviron 300 mètres de son domicile. Lorsqu'onl'a retrouvé, l'asphyxie était complète.
— Le même jour, le sieur Choilet Thomas, âgéde 65, ans de la Coinm u né de Saint-Cvr-de-Favières,

a été trouvé, par le garde de la commune , noyédans un étang. Au premier moment, on a cru à la
possibilité d un crime, Choilet ayant vendu ses
propriétés à fonds perdus; mais un examen alten-
nf a dissipé celte première idée. Le corps n'avaitaucune trace de violence.

ETAT CIVIL DE LA VILLE DE ROANNE
Du l" au 14 mai 1864.

Mariages.
Bertaud Claude-Marie, fabricant, 28 ans, et Colombat

Joséphine, 18 ans.

Donjon François, instituteur, 30 ans, et Luminier Jeanne,18 ans.
Ctiollct Etienne-Louis, menuisier, 22 ans, et Murare

Jeanne-Marie, 23 ans.

Naissances.
Magnin Joséphine, tille de Pierre Magnin, et de Bouland

Angéliiic. — Butey Jacques, (ils de Mathieu Butey, et deBâcher Elisabeth. — Faure Jean, tils de Etienne Fuure, etde Bailly Benoîte. — Metestario Claude, lils de Alexis Metes-
tario, et de Simon Jusiine. — Barras Claudine, fille ce Be-noît Barras, et d<* Berger Benoîte.—Pailleux Antoinette,fille d Antoine Pailleux, et de Burnichon Marie. — Baty Jean,lus de Jean Baty,et de Badolle Blandine.— Barbier Marie,fi'-le de Jean Barluer,et de Barge Marie.—Relidsor Marguerite,lille d Antoine Ileheiser, et de Biersse Marie. — Dugelay Eu-genie, lille de Philibert Dugelay, et de Robin Jeanne. — Bur-
ion Louis, fits de François Burton, et de Coinbegraiid Gil-bel le. — Caboul Benoit, lils de Jean Caboul , et de MarqueClaudine, — Place Victoire, tille deJtan Place, et de AccaryKiiennette. — Garrivier Michel, (ils d : Jean Garrivier, et deBaudmat Jeanne. — Rochet Marguerite, (ille de Antoine Ro-
cbet, et de Charret Claudine. — David Henriette , fille de

Etienne David, et de Lespinasse Marie. — Carret Pauline,
lille de Antoine Carret, et de Auchcr Suzanne. — Mulet Eu-
génie, lille de Germain Mulet, et de Lcfèvrc Binelie. — Gi-
net Louis, lils de Léonard Giuet, et de RondiUon Marguerite.
— Buinui Michel, fils de Jean Biirnot, et de Grouille! An-
toinctté. — Povet Jean, fils de Jean Poyet, et de Cbassaguc
Geneviève. — Barnodière Louis, fils de Laurent Bamodière,
ci de Bicrce Jeanne. — Borland Antoinette, fille de Jean Ber-
taud, et de Coutaudier Antoinette.

Décès.

Cordelière Agathe, 5 ans. — Co rict Claudine, 75 ans. —
Morierne Jean, 70 ans. — Larour Etienne, A5 ans. — Pépin
Charles, 16 jours. — Perrin Antoinette, 69 ans. — Gonin
Jean, 56 ans. — Lcvignc Anna, femme Yallet, 53 ans. —
Du four Claude, 76 ans. — ChalUmét Philippe, 75 ans. —
GouUcimirc Antoine, 77 ans. — Thiers Marguerite, 77 ans.
— Borde Pierre, 29 ans. — Renaud Louis, 2o ans. — 3 eu-
fanis sans vie.

— Les noms des personnes de notre déparle-
ment qui ont obtenus des prix au Concours Ré-
gional se trouvent disséminés dans une brochure
qui a été publiée. Nous croyons devoir les don-
ner, en mettant à chaque nom tons les prix
qu'un même lauréat a obtenus.
M. Palluat de Besset, à Nervieux : 3"c prix, pour un tau-

reaux de race chai ollaise pure. — Ume prix , pour une gé-
nisse, cl mention honorable pour une vache.
M.deNeufhourg, à Pomm ers :3mc prix, pour une génisse

de rare ebaroilaise, et 3mc prix, pour une vache laitière.
M. Yial Philibert, à Mablv : 2m* prix, pour une vache

race charollaise.
M. Yernay-Benoit. à Saint-Pierre : 1er prix, pour une

génisse. — 2™e prix, pour une vache, race femcliiie ; mm-
tion honorable pour une génisse. — 2me prix, une vache race
durham croisée.

_M.de Boissieux, à Saint Chaînent : 2°": prix, pour un
taureau, race française.
M. Thevenon Vital : 2me prix, pour une vache, race

française; — mention honorable, pour une vache race
durham pure.
M. Serre Benoit, à Monlbrison : 1" prix, pour un tau-

reaii. — 1°* prix , pour une génisse. — 2me prix , pour une
vache , race française pure. — 1er prix. pour un taureau.
— 1" prix, pour une génisse. — 3"e prix , pour une vache,
rare étrangère pure. — Mentiou honorable , pour une gé-
nisse , durham croisée. —Mention honorable, pour un
taureau croisé.
M. Poyet, à Pouilly-les-Nonnains : 3me prix , pour une

génisse, race française. — Médaille de bronze, pour lot de
volai le. — 1"prix et médaille d'or pour chaîne domhasle.
M. le Marquis de Poncins, à Va'eilles ; deux 2"®' prix, et

une mention honorable, pour trois taureaux, race durham
pure.
M. Francisque Balay, qui a obtenu la médaille d'honneur,

a en outre obtenu un 3"' prix, et une mention honorable,
pour deux taureaux, race durham pure. — 3œc prix, et une
mention honorable pour deux taureaux , et deux 1"" prix,
pour une génisse et une vache, race d'Ayr pure. — Ie* prix,
pour une vache durham croisée. — h'°" prix , pour un bel-
lier, race étrangère. — 2"cet 3"" prix , pour deux brebis
race croisée. — Une médaille d'or, pour divers produits
agricoles.
M. le.Comte du Plessis, à Monlbrison : mention honora-

ble, pour un taureau race durham.
M. Thoral Louis, à Saint-Nizier : 1" prix pour génisse

race durham puie.
M. Le comte de Villeneuve, à Monlbrison: 1" prix pour

un taureau (race d'Ayr). — 2e prix pour une génisse , race
étrangère. — 1" prix pour une vache.'
Madanc Lattgaudin, à Lapacaudicre : 1e' prix, pour une

génisse ; — T- prix pour une autre, race d'Ayr.
M. Cognei Jean : 1" prix pour un taureau ; —2e prix pour

une vache, race étrangère mire.
-_-AIALJtay~£i Nigay : l" prix pour un taureau, croisement
durham.
\i. De Boissieux, à Saint-Chamont : 2e prix pour un taureau

race française.
M. Durhevalard, à Sfornand : 2e prix pour un taureau croi-

sentent durham. — Médaille de bronze pour lot de volaille.
— Médaille d'argent pour beurre et autres produits.

M. Helle Alfred : mention honorable pour un taureau
(b oisement durham. — Mention honorable pour une vache.
—1 " piix, p mr une vache croisement divers.

M. Cliamhon Barthélémy, a Savigneux : mention honora-
ble pour un taureau race Durham croisé.

M. Zie.Iiuski à la Corée : 1" prix pour un taureau croise-
nient divers ; — mention honorable pour un taureau ; 1"
prix pour une vache.

M. Claustrier Léopol, 5 Roanne : mention honorable,
pour une vache croisement divers.
Royer h Vivans : 3* prix pour brebis race étrangère.
M. Sénéclauze, de Bourg-A ('génial : médaille d'or pour un

lot de volaille et rappel de médaille d'or pour arbres ré-
si neux.

M. Benoîst de Montlnison : médaille d'argent pour lot de
volaille.

M. Bordât, à Nandax : médaille de bronze pour lot de
volaille.
M. Houdaille, il Perreux : médaille de bronze pour lot de

vwlaille ; mention honorable pour une baratte.
M. Jcannez, à Roanne : médaille de bronze pour lot de

volaille.
M. Escoffier, à Saint-Etienne : médaille de bronze pour

lot de volaille.
M. Glàtard, à Roanne : 1" prix, médaille d'argent, pour

harnais.
M. Teillard, à Roanne : 2e prix, médaille d'argent, pour

collection d'arairé;—1" prix médaille d'argent, pour herse.
MM. Cancalon fils et neveu, à Roanne: médaille de bronze

pour tuiles ; — médaille de bronze pour tuiles creuses.
M. Genot, à Roanne: mention honorable, poui appareil-

Contre les gelées; —médaille de bronze pour sulfate d'am-
fiouiaque.
M. Goutorbe, à Roanie : 1" prix, médaille d'argent, col-

lèciion d'instrument de drainage.
MM. Ferrière et Edanl, à la Chalassicre , Saint-Etienne :

2"e prix, médaillé d'argent, pour machine à vapeur.
M. Bouzy, à Roanne: l'c mention honorable pour machine

à vapeur : mention honorable pour un pressoir.
M. Duché, au Coteau : 4e prix, médaille d'argent, pour

mat bine à battre ; 1" prix médaille d'or pour un pressoir.
M. Durrot, à Cbarlieu : m illion honorable pour mie ba-

ralte ; 2"' prix, médaille de bronze,collection d'ustensiles.
M. Lafay, à Roanne : 3e prix, médaille de bronze, pour

un pressoir.
M. Cherpin Claude; à St-André-d'Apchon : mention ho-

norablc pour un pressoir.
M. Cbetard, à Roanne : rappel de médaille d'argent pour

auges eu pierre factice.
M. Rollin, à Roanne: médaille de bronze pour sacs agri-

coles.
M. Blondel, à St-Nizier-sous-Cbarlieu : médaille de bronze

[>our four métallique.
M. Burnichon, à Coulouvre: médaille de bronze pour

compas h talus.
M. Geoffray, à Roanne : mention honorable pour son ap-

pareil à analyser les terres.
M. Pizct-Dumonl, à Roanne médaille d'or , pour Pensent-

ble de ses produits en terre cuite.
Comice agricole de Perreux : médaile d'argent pour ses

vins.
MM. Carrés et Cie, à Saint-Etienne: médaille de bronze,

pour sulfate d'ammoniaque.
M. Geoet, à A (pions : médaille de bronze, pour produits

agricoles.
M. Masson Antoine: à Roanne, médaille de bronze, pour

engrais analysé, ditPhospho-Guano.
M. Rous Mattbien, à Sauvait) : médaille de bronze pour

fromage.

— Nous extrayons du compte-rendu de la com-
pagnie du chemin de fer de Lyon à Marseille que

publie le Journal des Actionnaires ce qui concerne
la section de Roanne à Lyon par Tarare:

« Les travaux de celte section , de 74 kilomé-
très de longueur, ont été vivement poussés en
1863.

» Le souterrain du Sauvage, pour la traversée
du faîte entre le bassin de la Loire et celui de la
Saône, a été réduit autant que possible par l'eu)-
ploi de rampes de 0"\026 par mètre, aux abords
du souterrain, sur 4,940 mètres d'un côté et 4,530
mètres de l'autre; il présente encore néanmoins
une longueur de 2,926 mètres. Il est maintenant
attaqué, par les doux têtes, par cinq puits et par
une galerie inclinée.

» Outre le souterrain du faîte, on rencontre
sur la section de Tarare seize souterrains de Ion-
gueur variable mesurant ensemble 4,426 mètres;
treize sont aujourd'hui entièrement percés.

» Los travaux de celle section pourront être
achevés en 1864, mais le terrain du Sauvage ne
pourra être livré à la circulation que vers la fin
de 1865. »

— Nous n'avons pu insérer dans notre dernier
numéro les quelques paroles suivantes qu'a ins-
pirés la visite de M. le duc de Persigny, a un ins-
tiluteùr de notre arrondissement.

A Son Excellence 11. le duc de persigny.
C'est au pied de la montagne du Jar, près du

berceau de (leurs où repose la cendre bénite de
vos ancêtres, que nous nous plaçons aujourd'hui
pour dicter à nos jeunes neveux, que nous instrui-
sons des charmes de l'agriculture , les quelques
pages dictées par votre nom et dont la ville de
Roanne est l'écho en ce jour.
Votre montagne de Jar a un lointain horizon ;

on l'aperçoit dans la nue de notre petit Jar,
situé à l'autre extrémité du département. Nous
apercevons les premiers rayons du soleil levant
sur votre montagne, nous y voyons briller les
feux de l'astre du jour en son midi, et nous pen-
sons, tous du moins l'espèrent, que votre monta-
gne et la nôtre recevront, dans un tardif crépus-
cule , les teintes rayonnantes de notre globe
lumineux, longtemps encore après son coucher.
Parfois nous conduisons nos jeunes élèves sur

le sommet du Jar, et là , nous leur exposons les
panoramas que la plaine nous retrace. Notre œil
aime à voir, du haut de celle montagne, l'exploi-
tation de l'immense plaine où se joue le fleuve
au long cours. Nous le suivons, en admirant Fin-
dustrie qui s'oppose à ses cascades, et qui, par
des digues, utilise le tribut de ses eaux. Nous leur
disons que c'est votre main qui arrose, qui drai-
ne, qui chaule le Forer, et que par là, vous rem-
placez la stérilité par l'abondance.
Nous leur disons que le système de l'éducation

ne se borne pas seulement à un engrais matériel,
que ce n'est là que le rôle secondaire; mais que
le secret de l'éducation consiste dans une appli-
cation suivie , constante ; que ce sont ceux qui,
comme nous, restent constamment an foyer de
leur maître, qui peuvent seuls donner les rè-
gles sûres d'une bonne exploitation. Vous l'avez
bien exploité le grand champ du bonheur et de
la gloire, et la France peut moissonner à pleine
faucille, loin de la misère, dans les guérets de sa
fortune. C'est ce. que nous pensions quand nous
vous avons offert, à votre passage à Roanne pour
la première fois, l'apothéose de l'Empereur.

Fouili.and.
Pour tous les articles non signés : Sauzon.

BULLETIN FINANCIER.
Les transactions ont été assez animées depuis huit jours

Sur le marché financier île Paris, et bien que les circons-
tances aient exigé l'élévation (lu taux de l'escompte à 80,
les dispositions de la Bourse s • sont plutôt améliorées. La
rente 3 0/o tend à se relever 5 67 fr. Le 4 1/2 a remonté de
1. 50. La Banque de France, le Crédit foncier, le Crédit in-
dtisiriel, toutes nos institutions de crédit sont fermes et
maintiennent leurs cours.
Il y a eu -urioui un marché très actif en Banque sur les

actions de la Société générale pour favoriser le commerce et
l'industrie. Elles se sont élevées à 650 , soit à 150 fr. de
primé. Les hommes éminents qui sont à la tête de ce grand
établissement, le but clevé qu'il se propose et les affaires
importantes dont il va être chargé, assurent à ses actions
une plus-value encore plus forte, maintenant qu'elles se né-
godent au parquet.

La spéculation a été moins active que d'ordinaire sur le
Crédit mobilier. Mais il est bien possible, que celte valeur
réserve une surprise aux vendeurs à découvert pour la fin
du mois.

Les chemins de fer sont stationnaires , ainsi que la plu-
port des valeurs industrielles. On recherche cependant quel-
ques actions, et entre autres celles de Séville-Cailix, ainsi
que les obligations du même chemin , dont les receltes sont
toujours remarquables.

En valeurs étrangères, et en dehors du marché officiel,
on traite toujours un grand nombre de valeurs, telles que
l'emprunt turc , l'emprunt pontifical, l'emprunt mexicain ;
les capitalistes français ont des intérêts considérables dans
la plupart de ces fonds, et nous les engageons à se mettre
en rapport pour tous renseignements et négociations, avec
la maison Dautrevaux , qui est l'intermédiaire le plus vigi-
tant et le conseil le plus sûr auquel ils puissent s'adresser.
Cette m lison paie , en ce moment, le coupon récemment
échu du 6 0/o consolidé turc intérieur (4e émission) ; elle
remboursera également les obligations sorties au tirage der-
nier dont la liste des numéros sortis va être prochainement
publiée.

La Banque de capitalisation, 11, rue du Conservatoire, qui,
depuis sa fondation déjà ancienne, a toujours justifié la con-
fiance de ses intéressés, continue à recevoir des fonds en
participation , et laisse aux capitalistes la faculté précieuse
de les retirer en tout temps. J. Paradis.

société générale de

CRÉDIT INDUSTRIEL ET COMMERCIAL
Rue de la Chaussée-d'Anlin, 66, à Paris

Les dépôts de fonds sont reçus actuellement
a l'intérêt de 3 1/2 0/0.

La Société se charge gratuitement, au moyen
de comptes de chèques, de tous les services de..cais-
se des sociétés, négociants et particuliers.
Elle délivre gratuitement une nouvelle No-

tice sur le service des chèques et des comptes de
dépôt d'espèces, reçoit les titres en garde, cor-
respond avec les déposants de la province, en-
caisse les coupons et exécute, par commission,
les ordres de Bourse.
G, 2—1 Le sénateur-président, marquis g. D'AUDIFFRET.

Le N° 12 de I'Autograpiik a paru, il contient une page
de musique inédite, ijmeTéttre et un billet de G. Meyerbcer,
et entre autres autographes intéressants des lettres de Charles
Nodier, Giula Grisi, Jules Lecomte, Donizetti, Silvio Pellico,
Michel Nëy, Lucile Desmoulins, Madame de Bawr , le chc-
valier d'Eon , le maréchal Bosquet, Mahomet, le duc d'Au-
maie, Henry. Murger, la reine Hortense, Mollevaut, Chain-
pion (l'homme au petit manteau bleu), Roux-Laborie, Riva-
roi, Férrouclc-Khan, Gioberti , Louis de Bellemare (Gabriel
Ferry), le général Yusuf, Joufl'roy, Bacon.
Pour recevoir ce numéro envoyer 60 centimes èn timbres-
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poste, 14, rue Grange-Batelière, à M. Bourdin. — 12 francs
l'album (le 24 livraisons.
L'Autographe au Salon on est a sa 2" édition : pour le

recevoir franco, envoyer 1 fr. 20 en timbres-poste.
— Le trente et unième volume du Magasin pittoresque,

riche en belles et curieuses gravures, est en vente, ainsi (|ue
la deuxième édition de \'Histoire de France illustrée, par
MM. Bordier et Charlon , et la collection en quatre volu-
mes des Voyageurs anciens et modernes. Dans ces trois
ouvrages, la gravure, représentation lidèle des hommes, des
événements, des arts, a une valeur égale à celle du texte.

Nous sommes à môme d'annoncer aujourd'hui à nos lec-
teurs une bonne nouvelle. Après un repos, beaucoup trop
prolongé.selon nous, M. Emmanuel Gonzalès, l'éinincut ro-
mander, vient de publier chez Brunei, éditeur, 31, rue Bo-
napartc, les trois fiancées (1 vol., 2 fr. 50). C'est une
œuvre remplie d'épisodes pleines de terreur, de drame et de
délices tout à la fois, tels que sait les créer l'auteur des Frè•
res de la côte. Ou suit, le cœur palpitant d'espoir ou d'an-
goisse, au gré du brillant romancier, chacun de ses person-
nages à travers les événements les plus imprévus. D'ailleurs,
faire ici l'éloge de M. Gonzalès, est chose inutile; chacun le
connaît assez pour savoir jusqu'à quel degré peut s'élever
son beau talent ; nous aimons mieux présenter en sa compa-
gnie un frais et joli tableau qu'on nomme la Pupille du
Docteur. Dans ce volume (2 fr. 50, Brunei, éditeur , rue
Bonaparte, 31), l'auteur, G. d'Elhantpes, a poussé le gra-

rieux , le fini , la délicatesse, jusque dans leurs dernières
limites. Chaque phrase est un trait de miniaturiste , et dans
l'ensemble de cette œuvre on retrouve une des plus délicieuses
toiles de genre. Ces grandes qualités n'empêchent point que
le récit soit émaiflé des situations iès plus intéressantes ; on
y voit aussi combien l'auteur aime et connaît à fond ce beau
pays de Bretagne, aux mœurs si curieuses quoique si sou-
vent décrites : rarement il nous a été donné de voir une intri-
gue aussi soutenue, aussi habilement conduite que celle de
la Pupille d u Docteur.

revolution economique dans la presse.
LE <;LOBE

Journal quotidien, grand format, contient:
1° Un journal politique, littéraire, etc.
2<> Un journal reproducteur des articles des

journaux parisiens ; l b.
3° Un journal judiciaire, les procès du jour ;
4-° Une revue des journaux amusants de Paris.

Un an, 48 fr.;—Six mois, 25 fr.; — 3 mois, 13 fr.
On s'abonne à Paris, rue Coq-Héron, 5. 5—3

Au printemps , traiter les maladies de peau,
dartres , boutons, rougeurs, démangeaisons, ta-
ehes, pellicules, etc., par la pommade Citrine
anti-lierpélique en onctions, et l'essence de Salse-
pareille iodurée à l'intérieur comme dépuratif du

sang et des humeurs. Ridot, pli.-ch., 109, rue
Saint-Lazare, à l'a ri s.
Dépôt à Roanne, pharmacie Roubatid. l. r. 3-2

SAISON BU PRINTEMPS
Les personnes qui ont l'habitude de se purger

au printemps, celles qui craignent le rqtour de
maladies chroniques ou d'être incommodées par le
sang ou les humeurs, trouveront dans le chocolat
de desbrièiie, un purgatif agréable et très-effica-
ce. 11 se vend dans les Pharmacies. ( Exiger sur
chaque boîte la signature desbriére, car il y a des
imitations :.
IUILMES , GRIPPE , IRRITATIONS
La supériorité incontestable et l'efficacité cer-

taine du sirop et de la pate de naff. de delangre-
nier ont été constatées par 50 médecins des hôpi-
taux de Paris, membres de l'Académie de Méde-
ciné, et par un rapport officiel de mu. barruel et
cottereau , chimistes de la Faculté de Paris. —
Dépôts dans toutes les Pharmacies.

VINAIGRE de toilette COSHACÉTI,
supérieur par son parfum et ses propriétés lénili-
ces et rafraîchissantes. — Dépôts chez les Parfu-
meurs. t.. b. 3—3

La sËonog-raphlc des héniorrhoïries,
par le docteur A. LcCtel, opère aujourd'hui une
véritable révolution dans la presse médicale. Il
n'est question que de gtiérisons bien aulhen-
tiques d'une maladie réputée incurable. — 1 vol.
in-8°. Prix: 4 fr. A Paris, 14, rue de l'Echi-
qnier Cttnsull.j. B. 20-15

JM fi'RCURI A LES
Dernier marché.

Froment lre qualité .

Front* nt 2e id.
Fi ornent 3e id.
Migle 1" qualité. .

St igie 2e id. . .

Seigle 3' id. . .

Orge
A urne
Haricots
Farme tre qualité. .

Farine 2e id. . .

latine 3e id. ,

Foin les 100 kilo .

Paille. ...

Roanne Montbrison
. 3 65 3 70
. 3 55 3 60
. 3 45 3 60
. 2 10 2 20
. 2 05 2 10
. 1 95 » 00
. 2 10 2 10
. 1 25 1 50
. 4 50 » »

. 42 » « 42 00
, 39 » » 39 .

. 26 00 S •

. 6 00 G »

. 2 00 3 »
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Etude de Me CHEZ , avoué à Uoanne.

VENTE
Sur saisie immobilière

d'un

VIGNERONAGE
Situé sur la commune de Notre-Dame-
de-Boisset, canton de Perreux, ar-

rondissement de Roanne.

Adjudication pardevant .e Tribunal ci-
vil de Roanne, en l'audience du mardi
quatorze juin mil huit cent soixante-
quatre, heure du midi.
Par procès-verbal de Beluze, huis-

sierau Coteau , en date du dix mars
mil huit cent soixante-quatre, enregis-
tré au bureau de Roanne, le quatorze
du même mois , et transcrit au bureau
des hypothèques de la même ville, le
seize;
Joseph Vicaire, maître tailleur de

pierres , demeurant au Coteau , a fait
saisir, au préjudice de Marie Multon,
femme de Pierre Boudoiut, cafetier,
avec lequel elle demeure audit Coteau,
les immeubles dont suit la désignation.

Article premier.
Une terre gravier, de la contenue de

treize ares dix centiares, appelée aussi
Bas-de-Rhins, portée sous le numéro
premier de la matrice cadastrale de la
commune de Notre-Dame-de-Boisset,
section A.

Article 2.
Une pâture, appelée Bas-de-Rhins,

de la contenance superficielle d'environ
dix-sept ares soixante et dix centiares,
portée sous le numéro 2 de la matrice
cadastrale de ladite commune de Notre-
Dame-de-Boissel, section A.

Article 3.
Une autre pâture, appelée Bas-de-

Rhins, de la contenue de quatre-vingt-
six ares trente centiares, portée sous
le numéro 2 de la matrice cadastrale
de la commune de Nolre-I)atne-de-Bois-
set, section A.

Article 4.
Une terre, appelée Bas-de-Rhins, de

la contenue approximative de treille^
un ares soixante-quinze centiares, por-
tée sous le numéro 3 de la matrice ca-

dastrale de la commune de Notre-Dame-
de-Boisset, section A.

Article 5.
Une autre terre, appelée Bas-de-

Rhins, de la contenue d'environ qu'a-
tre-vingt-cinq ares trente-neuf centia-
res, portée sous le numéro 5 de la ma-
trice cadastrale de la commune de No-
tre-Dame-de-Boissel, section A.

Article G.
Une autre terre, appelée Bas-de-

Rhins, de la contenue d'environ un hec-
tare soixante et douze ares vingt cen-
tiares, portée sous le numéro 5 delà
matrice cadastrale de la commune de
Notre-Dame-de-Boisset, section A.

Article 7.
Urt pré, appelé Bas-de-Rhins, delà

contenue d'environ quatorze ares qua-
raute-çiuq centiares, porté sons le nu-
méro G de la matrice cadastrale de la
commune de Notre-Dame-de-Boisset,
section A.

Article 8.
Une terre, appelée des Bœufs, de la

contenue d'environ quatre ares vingt
centiares , portée sous le numéro 10 de
la matrice cadastrale de la commune
de Notre-Dame-de-Boisset, section A.

Article 9.
Une pâture , appelée des Bœufs , de

la contenue d'environ vingt-un ares
quarante-cinq centiares, portée sous le
numéro 11 de la matrice cadastrale de
la comm une de Notre-Dame-de-Boisset
section A.

Article 10.
Un pré, appelé de la Maison, delà

contenue d'environ trente-neuf ares

cinquante centiares, porté sous le nu-
méro 24 de la matrice cadastrale de la
commune de Notre-Dame-de-Boisset,
section A.

Article 11.
Une terre , appelée du Jardin, de la

contenue d'environ soixante et treize
ares dix centiares, portée sous le nu-
méro 29 de la matrice cadastrale de la
commune de Notre-Dame-de-Boisset,
section A.

Article 12.
Une maison, appelée du Bas-Rhins,

construite en pierres, chaux et sable,
dite pavillon, couverte en tuiles plates,

située à Boisset, confinée : de nord, par
emplacement qui sépare ledit pavillon
de la maison d'habitation ; et de midi,
par fonds au saisi.

Article 13.
Un sol, de la contenue approximative

d'un are trente-neuf centiares, porté
sous le numéro 31 de la matrice cadas-
traie de la commune de Notre-Dame-
de-Boisset, section A.

Article 14.
Une terre, appelée Verchère,de la

contenue d'environ soixante - quinze
centiares, portée sous le numéro 32 de
la matrice cadastrale de la commune
de Notre-Dame-de-Boisset, section A.

Article 15.
Une terre , appelée chez Tholet, de la

contenue d'environ un hectare vingt-
cinq ares quatre-vingt-dix centiares,por-
tée sous le numéro 34 de la matrice ca-
dastrale de la communejde Noire-Dante-
de-Boisset, section A.

Article 16.
Un pré, appelé les Ormes, de la con-

len ne d'environ trente-sept ares soixante
centiares, porté sous le numéro 78 de
la matrice cadastrale de la commune

de Notre-Daine-de-Boisset, section A.
Article 17.

Un autre pré, appelé les Ormes, de
la contenue d'environ neuf ares qua-
faute centiares , porté sous le numéro
79 de la matrice cadastrale de la com-

mune de Notre-Dame-de-Boisset, sec-
lion A.

Article 18.
Un jardin, appelé les Ormes, delà

contenue d'environ un are cinquante
centiares, porté sous le numéro 80 de
la matrice cadastrale de la commune

de Notre-Dame-de Boisset, section A.
Article 19.

Une maison , construite en chaux et
sable, couverte à tuiles creuses , située
à Notre-Dame-de-Boisset, confinée : de
malin, par l'emplacement dont a été
parlé à l'article douzième; de nord,
par place pour battre le grain; et dé
midi, parla eottr. Elle prend ses jours
et entrées : au rez-de-chaussée, par deux
portes, l'une servant pour entrer à la
maison d'habitation, et l'autre pour en-
trer à l'écurie; la cave se trouve au
nord, et les entrée et jours en midi. Elle
forme le numéro 81, et est portée sur le
plan cadastral de la commune de Nôtres
Daine-de-Boisset. Les articles les plus
éloignés joignent en partie les proprié-
tés de M. le due de Cadore, de Guyonnet
et des héritiers Multon.

Article 20.
Un sol, appelé les Ormes, de la coït-

tenue d'environ un are quinze centiares,
porté sous le numéro 81 de la matrice
cadastrale de la commune de Notre-
Dame-de-Boisset, section A.

Article 21.
Un pré, appelé les Ormes, de la con-

tenue d'environ douze ares cinquante
centiares, porté sous le numéro 82 de
la matrice cadastrale de la commune de
Notre-Dame-de-Boisset, section A.

Article 22.
Une vigne, appelée les Ormes, de la

contenue d'environ quinze ares qua-
rante centiares, portée sous le numéro
83 de la matrice cadastrale de la com-
mune de Notre-Dame-de-Boisset, sec-
tion A.

Article 23.
Une autre vigne, appelée les Ormes,

de la contenue d'environ trente-trois
ares, portée sous le numéro 84 de la
matrice cadastrale de la commune de
Notre-Dame-de-Boisset, section A.

Article 24 et dernier.
Une terre, appelée les Ormes, de la

contenue d'un hectare un are soixante
centiares, portée sous le numéro 85
de la matrice cadastrale de la commune
de Notre-Dame-de-Boisset, section A.

Ces immeubles sont situés sur la com-
mune de Notre-Dame-de-Boisset, can-
ton de Ferreux, arrondissement de
Roanne.
L'adjudication aura lieu en un seul lot,

sur la mise à prix de six mille francs,
en l'audience publique du Tribunal civil
de première instance de l'arrondisse-
ment de Roanne, qui se tiendra au pa-
lais ordinaire de justice, sis audit Roan-
ne, mardi quatorze juin mil liuiL cent
soixante-quatre, à l'heure de midi.
Tous ceux du chef desquels il pourrait

être pris des inscriptions pour raison
d'hypothèques légales sont prévenus
qu'ils devront requérir ces inscriptions

avant la transcription du jugement
d'adjudication.

Me Pierre Chez, avoué près le susdit
Tribunal de Roanne, demeurant audit
Roanne, occupe pour le poursuivant.
S'adresser, pour les renseignements,

en l'étude dudit Me Chez, ou au greffe
du Tribunal civil, où est déposé le ca-
hier des charges.

Pour extrait certifié :

Signé, CHEZ.
Enregistré à Roanne, le vingt mai

mil huit cent soixante-quatre. Reçu
un franc vingt, centimes.

Signé, CARTIER.
Etude de M* MARCHAND, avoué à Roanne.

VENTÉ
Sur surenchère

en un lot

Situés d Saint-Maurice-sur-Loire.

Adjudication au mardi quatorze juin
1864, à midi, en l'audience publique
des criées du Tribunal civil séant à
Roanne.
Celte vente est poursuivie par Me

Etienne Marchand, avoué, demeurant
à Roanne, constitué et occupant en sa
cause, surenchérisseur;
Contre 1° Etienne Tillié, propriétai-

re, demeurant a Saiiit-Muuriee-sur-
Loire, adjudicataire surenchéri; 2" les
époux Chattdel et Claudine Tillié, pro-
priétaires, demeurant à Saint-Maurice-
sur-Loire, la femme dûment autorisée ;
3° les époux Claude Epinal et Jeanne-
Marie Tillié, propriétaires, demeurant
à Villemontais, lieu des Goinieaux, la
femme aussi dûment autorisée, coliei-
tants ; ayant tous pour avoué Me Jutlet,
demeurant à Roanne ;
El 4° le sieur Jean Philippe, proprié-

taire, demeurant à Yillemoniais, agis-
saut en qualité de subrogé-uneur de
Mariette, Etienne, Claudine et François
Tillié, enfants mineurs, nés du mariage
d'Etienne Tillié avec Antoinette Phi-
lippe, décédée ,—aussi col ici tant, ayant
pour avoué Me Vial, demeurant aussi à
Roanne.
DÉSIGNATION DES IMMEUBLES
Une maison d'habitation, avec bâti-

menls d'exploitation , aisances et une
terre attenante ; le tout, situé à Saint-
Maurice-sur-Loire, canton de Roanne,
occupe une superficie d'environ un hec-
taèeyel estcoirîitré: de soir, par la grande
route; de midi, par terres à M. Thoral
et aux colicitants; de matin , par terre
auxdils colicitants ; et de nord, par
terre à Madame Burnaud.
Ces immeubles, I ici tés entre Etienne

Tillié et ses enfants, dont ils étaient
la propriété , avaient été adjugés audit
Etienne Tillié, suivant procès-verbal de
M. Bohan , juge, du trois mai courant ;
mais, par acte du onze. M* Etienne
Marchand eu a surenchéri le prix.
Par jugement du Tribunal civil de

Roanne , du dix-huit même mois , cette
surenchère a été validée, et l'époque de
la nouvelle adjudication fixée.
En conséquence, les immeubles ci-

dessus décrits seront de nouveau mis
aux enchères , le mardi quatorze juin
mil huit cent soixante-quatre , à midi,
en l'audience publique des criées du
Tribunal civil séant à Roanne , au Pa-
rais-de-Jnstice, sis place Saint-Etienne.
L'adjudication sera prononcée par ledit
Tribunal.

Les enchères seront ouvertes au par-
dessus la somtnede cinq titille cent qua-
tre-vingt-onze francs soixante-dix cen-
tintes , à laquelle le prix a été élevé par
suite de la surenchère, ci. 5191 fr. 70 c.
L'adjudicataire devra aussi se con

former au cahier des charges déposé au
greffe du susdit Tribunal.
De droit, les étrangers seront admis

à concourir aux enchères.
Pour extrait conforme :

Loco Marchand,
ROCIIARD.

Enregistré à Roanne, le vingt-un mai
mil huit cent soixante-quatre, fol. 91,
case 1. Reçu un franc vingt centimes.

Signé, CARTIER.

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE RECORBET.

Par jugement du Tribunal de com¬

merce de Roanne, eri date du dix-neuf
de ce mois, le sieur RECORBET, cor-
donnier et mercier à Neulize , a été
déclaré en faillite à compter provisoi-
rement du trente novembre mil huit
cent soixante-trois.

Sa personne a été placée sous la
garde de M. le Commissaire de police
de Saini-Symphorieii-de-Lay.
M. Barge a été désigné pour juge-

commissaire, et le sieur Boslntembrun,
teneur de livres à Roanne, a été nommé
syndic provisoire.
MM. les Créanciers sont convoqués

à se réunir le vingt-six de ce mois, dix
heures du malin, au greffe du Tribunal
de commerce de Roanne , pour donner
à M. le Juge-Commissaire leur avis sur
la nomination du syndic et sur la com-
position de l'état des créanciers pré-
sumés.
Roanne, le vingt mai mil huit cent

soixante-quatre.
BARBE, greffier.

Etude de Me GOURDIAT, avoué à Roanne.
VENTE DE BIENS DE FAILLI,

comprenant
TERRE, JARDIN ET DEIX MAISONS

Situés à St-Syniphorien-de-Lay,
Et une Maison,

Sise à Roanne, rue Impériale,
En l'audience des criées du tribunal civil de
Roanne, devant M. Henry Bohan , juge

commis,
En deux lois séparés sans encl ère générale.

Adjudication au mardi 31 mai 1864, à midi
Celle vente est poursuivie 5 la requête de M.

Vallas , propriétaire , demeurant à Roanne, en
sa qualité de syndic définitif de la faillite de
Pierre Boudoini, débitant, demeurant au Co-
teau.

Mises à prix
Pour le premier lot, qui se compose des im-

meubles situés sur la commune de Saiut-Svm-
ptiorien- 'e-Lny , sur la mise à prix de 5,000 fr.
fixée par le jugement précité qui a ordonné la
veille.
Pour le deuxième lot, qui se compose de la

maison sise à Roanne, rue Impériale, sur la
mise à prix de 7,000 francs, également fixée par
le jugement su-énoncé.

a mm de tiiiÉ a m
en gros ou en détail

Ensemble on séparément
1° La belle Propriété de laChambre,

sur la commune de Saint-Haon - le-
Vieux, au milieu de laquelle se trouve
un beau château , dans une des plus
jolies positions de la Côte, au centre du
vignoble , d'un abord facile et com-
mode , â 3 kilomètres de la station du
chemin de fer.
C'est une habitation charmante, d'où

l'on jouit d'une vue délicieuse, possé-
danl un grand et agréable jardin en-
louré de murs, avec des réservoirs ali-
meniés par des sources et pièces d'eau.
Celte propriété se compose de plu-

sieurs vigneronages, dont l'étendue en-
tière est de 65 hectares. — On conrpo-
sera 'des lots suivant le désir des
amateurs.

2<> Un beau domaine, appelé Darda,
situé sur les communes de Saiilt-Ger-
tnain-Lespinasse et de Saint Forgebx,
à 500 mètres de la route impériale et à
3 kilomètres de la station du ehepiiii de
fer. — Il existe une grande maison
bourgeoise et de vastes bâtiments
d'exploitation. — La contenance totale
en vignes, prés, terres, étangs, jardin,
aisances et dépendances, est de 33 hec-
tares; son terrain est de première qua-
1 ilé et tout frortiental.
S'adresser, pour les renseignements,

à M. Frédéric Suchel fils, de Saint-
Haon-le-Vieux , qui linbile le château ;
et, pour traiter, à M° Allier, notaire a
Ambierle, et à Me Rofeat , notaire à
Saint-llaon-le-Châtel , chargés de la
part de M. Suchel pèi;e. 2—1

TIIÉ.ATR E
DE POUGUES-LES-E AUX (Nièvre)
Outre les bals et concerts , voici le

programme des pièces complètement
nouvelles qui seront jouées cette année:
comédie en un acte et en vers, de Méry ;
opéra-comique et deux opérettes, mu-
s i q ne de Vogel, Schubert et Dupréi;
puis Bérengère , ou le retour d une croi-
sée , histoire du temps des croisades,
deux actes en vers croisés.
On élève un nouveau théâtre d'été ;

les distractions seront donc à Pougues
a la hauteur de la renommée de ses
eaux. l. b.

^FNTîTlF ^ne -'®a'SOH i a" Co-ïïtAJi^ilii teau, très-bien placée
pour le commerce.
Facilités pour les paiements.
S'adresser à Me Veilleux , notaire à

Roanne, rue Impériale, maison Rou-
band.

A louer
A la Toussaint prochaine

IE CABARET DE L'AKCRE
Près du café des Mille Colonnes,

au Coteau.
S'adresser, à M. Remontet dit Mar-

Quis , café de l'Orient, au Coteau.

VINS DE BORDEAUX
M É D 0 G & S AI N T ■ É M I L10 N

en pièces, demi-pièces et quarts
Récoltes de 1862 et 1863.

S'adresser à M. Copin fils , mar-
chahd de charbons , quai du Bassin,
à Roanne. 20—17

A louer
A la Toussaint prochaine

FONDS DE BOULANGERIE
Situé à la Farge, commune de Riorges.
Ce fonds de boulangerie, sis à un ki-

loinèlre de Roanne, et à un kilomètre du
boulanger le plus près du lieu, entouré
d'une population de 200 ménages, se
compose de trois pièces, avec cave y
attenant, et d'une petite pièce de jardin.
Ledit fonds pourrait, au besoin, ser-

vir à l'exploitation d'une auberge ou
d'une épicerie.
S'adresser, pour traiter, au sieur

Montlahuc, propriétaire, place du
Creux-Grattger, 5, à Roanne.

A LOUER DE SUITE

DIFFÉRENTES PARTIES DE CLOS
rue s ain t-j e an , 67,

à Ro»nnc.

S'adressera M. EDOUARD, marchand
de charbons, y demeurant;
Ou à M. Charles BR1SEBRAS, cafe-

lier à Roanne, près le pont.

A I.OUEK DE Sl ITE
pour cessation de commerce

et cas de maladie

ME AUBERGE
RÉPARÉE A NEUF

S'adresserait sieur BONNEBAS, fau-
bourg Cfèrtneni, ri° 20, à Roanne.

A VENDRE A L'AMIABLE

M A I S O M
et

FONDSDECAFÉ
A, Saint-Germain-Laval.

Bonne position et belle clientèle.
S'adresser à M. Fournei. , à Saint-

Germain-Laval. 6—5

A VENDRE

FONDS DE MARCHAND DE FER
ET A LOFER

1*E MAISON
Nouvellement construite

Le tout situé au Coteau.
S'adresser à M. Gontier.

A LOUER
A In Toussaint prochaine

UN 13 MAISON
Située au faubourg de C1ermont, à
l'angle de la rue du Rivage et de la
route de Clermont, et occupée par
le sieur Planche , boucher et au-

bergiste.
Elle se compose de rez-de-chaussée,

premier et second étages , écurie et
remise, hangar et cour, et conviendrait
parfaitement pour une fabrique de co-
tonnes.
S'adresser à M. DUMAS, boulanger,

rouie de Clermont.
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L'Echo Roannais
FABRIQUE

D'APPAREILS DE CHAUFFAGE
Hue Impériale , 13.

I)AI" 1» liT
TOLIER FUMISE

Ancira ouvrifr de la maison Boulier cl C'*, successeurs de
Bnillv, à Lyon,

Vient d'établir à Roanne un atelier
de construction d'appareils portatifs
et de fourneaux nntçonués de toute
dimension, pour la cuisine, les mieux
perfectionnés qui aient paru jusqu'à ce
jour.
Intérieurs de cheminées en cuivre

et en tôle, sut; commande.
Calorifères dits thermostats écono-

miques et salubres. Grillades et tourne-
broches à hélice et à ressort.
Construction de chaudières pour

fourneaux de toute dimension , on
cuivre et fer battu.

11 se charge de toutes réparations à
des prix très-modérés.

ÉTABLISSEMENT THERMAL
ChezM. MICHAUD, rue de la Paroisse

A koanine
DÉPÔT SPECIAL DES

ÉLIXIRS, BOULES D'ACIER & LIQUEURS VÉRITABLES
De la GRANDE-CHARTREUSE

PRÈS ROANNE iLOIRE)

Ouverture de la saison le 15 mai

IdlQÏJEtJISS TRAPPISTIME
Et de la Côte-Saint-André (Isère).

VIEUX COGNAC

ET RHUM SUPÉRIEUR
specialite de cafe

THÉ, CHOCOLAT & TAPIOCA du BRÉSIL
M. G Ë\<> T
Marchand de charbon

Rue Sainte-Anne, quartier des Baraques-
Mulsant, à Roanne

Tient un dépôt de bitume pour
cours et trottoirs, et se charge de son
application.

SIROP DERAIFORT IODE
pius' j u sMiiii uepuraui végétai fourni < 11.- jmi.vi eiiiai ipiaïue uieuili a eue ites tiuue ui n esi de l'avis detous les médecins, le Siuoi»u- Raikout iodé de MM. Gmvuult et C'*, pharmaciens de S, A. I.le prince Napoléon. Demandez le prespepertus de cet excellent inédirameiit, t ous y verrez lessuffrages les plus liouorables de tous les grands médecins de Paris. Par suite de son usage, voussi rrz certain de guérir ou de moditier les alferlions les plus graves de la poitrine; de détruirechez vos enfants, même les plus jeûnes et les plus délicats, le g line des affections lymphatiques etscrofulcuses ; l'engorgement des glandes disparaîtra ; la santé, la vigueur et l'appétit succéderontà la pâleur, à la mollesse des chairs et à la faiblesse de constitution. Les-grandes personnes ayantun vice, une âcreté dans le sang, nne affection de peau, provenant soit d'hérédité ou de toute autrecause, obtiendront rapidement un soulagement immédiat, rar il n'y a pas de Roi», de Sàlsepa-reilic et de dépuratif végétal qui approche de l'efficacité du Sirop dè Raifort iodé, k fr. le flacon,à la pharmacie, 7, rue de La Feuillade, près dé la Banque. — Dépôt dans tes bonnes pharnia-

EHAXGEMENT DE DOMICILE
Le magasin de teinture de

qui était ci-devant rue Impériale , 37
est maintenant même rue, 31. 4—4

ON DEMANDE
bonnements pour un journal politique.
Fortes remises.
Ecrire franco à M. H. Béon, rue de

Lagny, 48 et 50, à Paris, l. b. 5—4

BOUTEILLES, MtltllOAS. BOCAUA
I)c toutes formes et de toutes nuances

GROS ET DÉTAIL
S'adresser à M. Sébastien Barge , agent de la O, quai du Bassin

^ SS. Sfi Jêl IW JE

AVIS IMPORTAIT

MM. DICIEIlSIi:
DENTISTES DE PARIS

C'est par leurs propriétés éminemment utiles à la santé que les

chocol t S
nir» c- il 11

30, RUE DES SAINTS-PERES (Paris)
goiat

SE TROUV EN T A R O A N N1 E , CHEZ:
MM. ROUBAUD, pharmacien ; ! MM. DEFÀY, négociant;GEBBAV, id. ! ROUSSEL, confiseur.'

DANS TOUTES LES VILLES DE FRANCE

POMMADE
anti-ophthalmique^tj de la Ve ramier de St-Andrév®881®®®3»* do Bordeaux, seul remède contrele- u ioaufifs des yeux et des paupitreV, autorisé

par décret impérial.
Exiger: Pot en faïence, /?'pTcr blanc, cachet iotigr.
iiiilrak's'V. F. Signature : ^
lâéfiotN s i\ Homme, ch. KjciiateuBit, pli- àSuiitt-tfriwmc. Armaclt, pli, et CiiAV-rm jeune etC, droj.; i.Mqntbrison, l'Iipsçice civil; au Puy,i^liu\b\Jh. niivnide% PevrieIs, pliàrm.

a Roanne, chez Paul Geiiu.vv , pharmacien.

SANS ODEUR B ; SEBAS TOPOL.R.D
NI SAVEUR, GARANTIE PURE!^P ^Fî S .

Pêeherles au Nord de la X'orvvége.

SEUL l'Ol RALSSLlIC des Hôpitaux de
Dépôt: chez AI. GRRBAY, pharmacien à Roanne. t. b. 12—6

parfumeur DE s. m. l'empereur

DEPUBATIF DU SANG
L'extrait de Salsepareille

Composé en forme de pilules , de M. E.
SMITH, docteur en médecine de la facul-té de Londres-,
Remède doux et sûr pour la guérison radi-

raie de toutes les maladies qui ont legr siègedans le saug, telles que Daivtiies. G.ue réper-culée, rougeur dej(a peau, démungeaisofis, boa-
ions, éruptions, douleurs, rhumatismes etvices vénériens ; remède spécifique pour corn,-battre avec succès les mauvais effets qui suiventl'usage du mercure.
Les personnes mariées ou sur le point del'être, qui auraient raison de craindre pourdes. vices, cachés ou des. restes do mercure,

peuvent on toute coiiliancc avoir recours à ce
remèilc qui purifie et adoucit le sang, et réta-blit la santé.

Se vend en bpjics.de 3 et ifi fi turcs, cltçz.M.Mercier, pharmacien à Roanne, rqç. Iutpéjjaje.

ÉTABLISSEMENT MODÈLE
pour la Fabrication spéciale

QUALITE SUPERIEURE
Fondée spécialement dans le but de donner au Chocolat, considéré au pointde vue de l'hygiène et de la santé, toutes les propriétés bienfaisantes dont cet

aliment est susceptible, la Compagnie Coloniale ne fait pas du bon marchéla question principale; elle veut, avant tout, ne livrer que des produits d'une
supériorité incontestable.

ENTREPOT général à Paris, Rue de Rivoli, 132
Dans tontes les villes de France et de l'Etranger, chez les principaux commerçants.

pour causé de départ

l\10\DSDË OVFÉ
riUS-HE CHEVAUX COURONNÉS!! Gt'fciusot*prompteetsanatract<v"i feZafi- «lée.chuiqs, léqôrcuures. piqûres, dprljjç^ urdejars, réapparitionjAjfojEga Ojtal'tq du -polit par lu RénarateurTHuùBp.—Uaconsde a fr. 50 et' fd' lO avec SnUtruétion. Df/nt générât : Pharmacie TÏÛÙAiiD,t'A;} <uw Ternes, il, l'or,if,, — Se trouve dan»le» Pharmacie». 1

<6câ
Situe'au faubourg Saint-Clair. 3—2

S'adressera M. BERGER, qui l'exploilç.

ORFÈVRERIE CHRISTOF LERi!II151S k CAFES
WINÇONWMtfAltlrtm,OIT ALfCNIDf

De la MARTINIQUE
M. BOLLID , confiseur, rue de la

Paroisse, à Roanne, conserve seul le
dépôt demes produits, qui ne seront
vendus que revêtus de ma signature :
Houoaille.
On trouve, dans la même maison, les

produits delà Grande-Chartreuse, Vins
fi ris et Liqueurs de premier choix.

ALFE
NIDE

Vu pour légalisation de la signature de l'imprimeur. —Le maire de la ville de Roanne Signature de l'imprimeur,
Roanne. — Imprimerie Sauzon, un des gérants
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